
●Avant le changement

S’il y a un écart de 1 an (13 mois) ou plus à compter de la date de la 

dernière consultation

●Après le changement

Si plus de six mois (6 mois) se sont écoulés depuis la date de la dernière 

consultation

※ Il y a quelques exceptions pour ceux qui ont une ordonnance médicale 

Les règles pour la première 
consultation ont été modifiées

À partir du 1er octobre 2024


